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Editorial 
 
Vous avez reçu récemment le compte rendu de notre Assemblée Géné-
rale. Vous avez pu y prendre connaissance des changements intervenus 
et des propositions faites par les groupes de travail.  
Le Conseil d’Administration élu ce jour là s’est réuni dans la foulée. Les 
nouvelles attributions vous sont présentées dans ce bulletin. Jean-Paul 
BLUGEON a cédé sa place de Président après l’avoir assumée pendant 
12 ans avec une détermination que j’ai eu souvent l’occasion d’admirer. Je 
ne suis sûrement pas le seul ! Au moment de prendre sa suite j’ai cons-
cience d’avoir des compétences techniques très en dessous des siennes 
et d’hériter d’une situation riche de possibilités. 
Heureusement Jean-Paul reste parmi nous en particulier pour nous faire 
profiter de la « veille technologique et réglementaire» qu’il va poursuivre. 
C’est un atout important pour que notre association prenne ses décisions 
et rende ses services en pleine cohérence avec l’actualité. Nous pouvons 
tous lui en être reconnaissants. 
De mon côté je m’attacherai à redynamiser la vie associative et à élargir 
l’influence de Défi Energies 17 en recourant à toutes les compétences pos-
sibles, y compris celles des adhérents que vous êtes. 
 
 Depuis lors le nouveau Conseil s’est réuni le 10 avril. Ses principales déci-
sions sont les suivantes : 
·  Essayer une nouvelle formule de bulletin plus légère et plus fréquente. 

C’est ce que vous avez entre les mains. Vos réactions nous seront 
précieuses. N’hésitez pas à nous en faire part sur le répondeur télépho-
nique (05 46 01 18 67) ou par internet. contact@defi-energies17.org.  

·  Saisir la perche qui nous a été tendue par une radio locale pour réaliser 
une série d’émissions hebdomadaires de 10 minutes sur les différents 
aspects des défis de l’énergie. Des sujets de témoignages seront re-
cherchés : économies, isolation, solaire, etc. II serait très positif que les 
adhérents nous en fournissent ! 

·  Etudier la création d’un 2ème poste salarié pour la vie associative et 
pour des prestations dont les adhérents seront les premiers bénéficiai-
res, ne serait-ce que pour en tester la validité et la faisabilité. 

 
 Comme vous le voyez vous ne resterez pas longtemps sans nouvelles de 
Défi Energies 17 !    
          
      Yves GROSSET-GRANGE 
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Bernardès Liliane    
Retraitée 
Trésorière 
 
 Bonnet Louis   
Retraité 
 
Blugeon Jean-Paul   
Consultant 
 

 

Picaud Patrick  
 agent territorial 
Trésorier adjoint 
 
 Delaunay Bertrand    
Retraité 
   
 Dufay Jean-Jacques   
informaticien 
   
 Grosset-Grange Yves     
Retraité 
Président 

 
 Hernot Daniel   
Enseignant 
Tenue du fichier  des adhérents 
  
Lambert Jean-Pierre     
Retraité 
Vice-Président 
 
 Olette Florian   
Chargé de mission en énergies 
Secrétaire 
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Elles consomment même si l'on ne s'en sert pas !  
Gagnez un mois  gratuit par an sur l'abonnement de votre 
chaîne cryptée ! 

Que faire pour réaliser des économies ? 
Même si les diodes sont éteintes ou inexistantes, les appareils électriques consomment encore. La meilleure façon 

d’être sûr de leur inactivité est de les débrancher complètement ou de les raccorder à des barrettes multiprises munies d’un 
interrupteur de coupure.   

Pour éviter une contorsion à chaque manipulation, achetez une prise de courant à télécommande, mais attention à 
la veille de la prise!  ou installer des multiprises Save Power dites « intelligentes » pour tout l’ensemble audiovisuel et de la 
bureautique. Explication et exemple : la télévision est branchée sur la prise « maître ». Le décodeur TNT, le magnétoscope 
et le lecteur DVD sont branchés sur les prises dites « esclaves ». Dès qu’on éteint la TV, la multiprise intelligente détecte 
une baisse de tension et coupe les prises esclaves, et inversement lorsqu’on rallume la télévision. Le problème, c’est que la 
TV reste en veille. Mais c’est toujours mieux que rien, vu qu’on a supprimé les veilles des appareil annexes ! Ces multiprises 
coûtent entre 15 et 25 � . Plus d’informations, sur ces « coupes veilles électriques » sur www.economie-energie.net.  

Ces multiprises peuvent être munies d’interrupteur « parafoudre » pour protéger vos appareils électriques. Petit 
truc : lors de la construction de votre maison, pensez à équiper la prise prévue pour le poste multimédia d’un interrupteur à 
l’entrée de la pièce  

Débrancher tout chargeur de portable ou autre après utilisation.  
Remplacer les radioréveils électroniques par de simple réveil à pile rechargeable ou marchant au solaire photovol-

taïque (avec batterie) ;  
Proscrire le mini-aspirateur … en utilisant une pelle et une balayette ! 

 
 Voici un exemple des économies réalisables (étude réalisée pendant mon stage à Défi énergies 17 en juin 2006, sur une 
famille « type » de 5 personnes qui possédait beaucoup d’appareils électriques) : 
 

Consommation annuelle TOTALE par les veilles de 24h/24h      1518 kWh/an 
Economie réalisée si on les supprime, en �  TTC sur 1 année à 0,1057c� /kWh  161 �  
Equivalent CO2 évité sur 1 année        91 kg 

HALTE AU GASPILLAGE PAR LES VEILLES ! 

Florian OLETTE 

Voici quelques slogans que l©on pourrait adopter 
pour évoquer les veilles des appareils électriques : en effet, 
de plus en plus d©appareils TV-HiFi ou ménagers continuent 
de consommer du courant même en dehors de leur temps 
d©utilisation. On dit alors qu©ils sont "en veille", et ce pour le 
plus grand bonheur des producteurs d©électricité !  

Les magnétoscopes comme les lecteurs de DVD 
ne sont pas regardés 24 h/24. En réalité, il sont utilisés ma-
joritairement le soir vers 22 h, et tout le reste de la journée 

ils sont à l’arrêt ou plus précisément en veille… Ces machi-
nes absorbent finalement 97 % de leur énergie à l’arrêt !   

Prises indépendamment, ces consommations sem-
blent très faibles (environ 5 à 15 watts, soit de l©ordre de 0,1 
centime d©euro par heure). Seulement, ces appareils sont 
très nombreux dans la maison et consomment 24 h/24 et 
365 jours/an. La consommation de veille d©un appareil élec-
trique peut s©apparenter à une fuite d©eau dans un appareil 
sanitaire. « Les petits ruisseaux font les grandes rivières ! » 



« Native du Nord de la 
Vienne, je suis ravie de 
travailler aujourd'hui 
en Poitou-Charentes, 
qui plus est de me rap-
procher de l'océan...  
Pour que nous fassions 
connaissance, voici 
quelques lignes sur le 
petit bout de chemin 
de la vie que j'ai par-
couru : 

Il y a quelques années, j'initiais bénévolement les enfants au 
patinage dans un club de hockey. Puis j'ai fait ma première 
adhésion à une association avec Vienne Nature, une asso-
ciation de protection de la nature, membre de Poitou-
Charentes Nature et France Nature Environnement, j'ai 
alors fait mes balbutiements dans les inventaires naturalis-
tes, de libellules et demoiselles dans les mares et cours 
d'eau ... enfin vous voyez avec le nombre de fois que vous 
pouvez lire "nature" dans cette phrase, c'est que je l'aime 
cette nature ! 

Mais les études font que l'on s'éloigne souvent de son nid et 
j'ai ainsi eu la chance de prendre mon envol de Tours à 
Caen, en passant par la Lorraine (mais pas "avec mes sa-
bots"), avec Metz, ce parcours m'a amené à être techni-
cienne "Génie de l'environnement"  (c'est la dénomination, 
je ne suis pas un génie et ne dors jamais dans une lampe), 
puis titulaire d'un DESS "Aménagement et gestion des res-
sources environnementales" (en bref bac + 5). Par dessus 
tout ce cursus m'a permis au travers des stages de travailler 

dans diverses structures : le BRGM (Bureau de Recherche 
Géologiques et Minières) sur une thématique sols pollués, la 
DDAF (Direction Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt, ah ... les abréviations !!!) et bureau d'études sur l'eau 
(eau potable et assainissement)... 

J'ai décroché mon premier contrat de travail au Conseil 
Régional Poitou-Charentes, sur un remplacement de congé 
maternité en mission Eau, puis sur des missions Environne-
ment, Tourisme et enfin Paysages - Habitat durable. Soit au 
total presque deux ans de missions régionales, grâce aux-
quelles j'ai pu rencontrer de nombreux acteurs du territoires 
dans le cadre de l'instruction des dossiers de demandes de 
subvention ou encore de l'organisation du Forum de l'envi-
ronnement à Poitiers ..., travailler sur différents supports de 
communication... 

Bref ce fut riche d'expérience et d'apprentissages et aujour-
d'hui j'apprends toujours dans l'environnement, dans un 
domaine plus spécialisé, celui des énergies. Heureusement 
qu'on a toujours à apprendre, cela ensoleille nos vies, d'ail-
leurs j'ai hâte de vous connaître !  

Ce que je trouve particulièrement intéressant dans mes mis-
sions à Défi Energies 17, c'est cette richesse d'échange et de 
sensibilisation auprès des jeunes et du grand public sur les 
économies d'énergies et les énergies nouvelles renouvela-
bles, des thèmes incontournables au développement durable.  

Ces yeux d'enfants ébahis devant l'énergie du soleil ou bien 
encore stupéfaits de la consommation de nos appareils élec-
troménagers. Et puis il y a le côté créatif et bricolage, ré-
flexion à de nouveaux outils pédagogiques pour faire que les 
énergies soient mieux connues et d’un meilleur usage ». 

UNE ISOLATION INTERIEURE 

Yves GROSSET-GRANGE 

 Le cas à traiter : une pièce (chambre et bureau)  avec 2 murs extérieurs Nord et Est, 
dans une maison  charentaise des années 50 (murs en moëllons de 45 cm d’épaisseur : 
belles passoires à calories). Sous le parquet de la pièce : un garage très ventilé. 
Ce qui avait déjà été fait :  isolation du plafond (20 cm de laine de verre dans les années 
80) puis doubles vitrages de la fenêtre du mur nord (en 1999). Tapis de laine sur le plan-
cher. 
L’opération actuelle : isolation du mur Est, obligatoirement par l’intérieur car le mur est 
en limite du terrain. Mon choix : lambris sur isolation en panneaux de laine de chanvre de 
4 cm.  Constat: résultat immédiat et très efficace. 
Principal problème rencontré : après pose de l’isolant mais avant que le lambris soit 
posé j’ai constaté une très forte condensation sur le mur, derrière les panneaux de chan-
vre, au cours d’une période froide avec beaucoup d’invités dans la maison (= beaucoup 
de respiration et de douches, donc forte production de vapeur d’eau). Cela illustre com-
bien le pare-vapeur est indispensable.  
Faute de trouver au détail du pare-vapeur respirant j’ai dû recourir à un film polyane. Pour 
le poser j’ai attendu que le mur ait bien séché, et j’ai pris soin de  coller le film (au mastic-
colle) sur tout son pourtour pour éviter que de l’air chargé en vapeur d’eau repasse derrière l’isolant. L’avenir dira si c’est valable. Il 
parait que  beaucoup d’artisans font comme cela. 
Prochains travaux : isolation sous le plancher et  isolation par l’extérieur de tout  le mur Nord de la maison. 

Vérification  du séchage du  
   mur derrière l’ isolant 
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Après Mireille, Isabelle : 



 
 

 Depuis le 1er novembre 2006, le Diagnostic de Performance Ener-
gétique (D.P.E) est exigé lors de la vente d'un logement existant. 
Pratiquement tous les bâtiments de plus de 50 m² dotés d'une 
installation fixe de chauffage sont concernés. A partir du 1er juillet 
2007, le bailleur devra communiquer le D.P.E au locataire, et les 
bâtiments neufs seront également concernés. 
 
 L©objectif du D.P.E est de permettre l©information des acheteurs et 
des locataires sur le coût énergétique du logement, de faciliter les 
comparaisons , de conseiller les usagers et d©inciter aux améliora-
tions. 
 
 Méthodes d'estimation de la performance 
 
 Le diagnostic peut être réalisé par deux méthodes : 
 
 - par calcul, à partir de l©analyse de la construction et de ses équi-
pements. La méthode utilisée doit être agrée, et elle suppose un 
comportement standardisé des usagers. Comme pour la consom-
mation d©un véhicule, il s©agit donc d©une situation conventionnelle 
pouvant être plus ou moins proche de la réalité. Cette méthode 
doit être appliquée pour les maisons individuelles et les logements 
en copropriété disposant d©un chauffage individuel, 
- à partir des relevés et facturations durant les trois années précé-
dant l©établissement du diagnostic. Cette méthode doit être utilisée 
pour les constructions antérieures à 1948 et pour les logements 
en copropriété disposant d©un chauffage collectif. 
 
 Le D.P.E des bâtiments neufs sera réalisé à partir de la fiche de 
synthèse exigée par l©application de la réglementation thermique 
RT2005. 
 
 Présentation du diagnostic 
 
 Le Diagnostic de Performance Energétique présente, sur un fas-
cicule de quatre pages, plusieurs informations, dont la plus syn-
thétique est une étiquette normalisée permettant le classement de 

A à G de la consommation et de l©émission de gaz à effet de serre. 
On y trouve aussi  
la consommation annuelle d©énergie rapportée au mètre carré de 
surface hors œuvre nette (S.H.O.N). Elle est exprimée en énergie 
primaire. Cela signifie que pour 1 kW.h d©électricité utilisée, on 
compte 2,58 kW.h d©énergie primaire, ce qui correspond au rende-
ment conventionnel de la filière, tandis que le coefficient est égal à 
1 pour les combustibles, 
l©énergie d©origine solaire (thermique ou P.V) et éolienne auto-
consommée, 
le coût énergétique annuel, estimé à partir de conditions tarifaires 
unifiées fournies au Ministère par l©Observatoire des énergies, et 
qui seront régulièrement mises à jour. Le D.P.E doit donc être 
"millésimé". 
 l©émission annuelle de gaz à effet de serre, exprimée en kg 
d©équivalent CO2 rapportée au mètre carré S.H.O.N 
 
 La validité d©un D.P.E est de 10 ans, son coût est estimé par le 
Ministère à150-250 �  pour un logement.  
Bien qu©obligatoire et établi par un diagnostiqueur certifié, le D.P.E 
n©a juridiquement qu©une valeur informative. Impossible par exem-
ple de casser une promesse de vente sous prétexte que le résul-
tat du diagnostic est catastrophique. 
 
 Premiers retours d'expérience 
 
 Les premières expériences du D.P.E montre que les logements 
expertisés sont majoritairement de classe D, E ou F. Sur 6500 
diagnostics (enquête février 2006), le réseau national DIAGMEN-
TER n©a relevé que 3 logements de classe A et 6 de classe B. 
 
 Le diagnostiqueur 
 
 A partir du 1er novembre 2007, le diagnostiqueur devra être certi-
fié par un organisme accrédité. Il devra être indépendant du ven-
deur ou du bailleur, et sa certification sera revalidée tous les cinq 
ans. 

VOTRE LOGEMENT SOUS ETIQUETTE 

Daniel HERNOT 
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